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Les chemins de Compostelle en France 
Sur la Liste du patrimoine mondial 

 
 
Les biens dont la Valeur Universelle Exceptionnelle est reconnue par l’Unesco sont inscrits sur la 
Liste du patrimoine mondial. 
 
Les sites inscrits sur la liste du patrimoine mondial sont actuellement au nombre de 1031, dont 41 en 
France. Le bien « Chemins de Saint-Jacques de Compostelle en France » occupe dans cette liste le 
n° 868. 
 
L’inscription de ce bien culturel en série a été décidée le 2 décembre 1998 par le Comité du 
patrimoine mondial réuni à Kyoto. Elle est motivée par la reconnaissance de la Valeur Universelle 
Exceptionnelle du bien : 
  
« Tout au long du Moyen Age, Saint-Jacques de Compostelle fut une destination majeure pour 
d’innombrables pèlerins de toute l’Europe. Pour atteindre l’Espagne, les pèlerins traversaient la 
France. Quatre voies symboliques, partant de Paris, de Vézelay, du Puy et d’Arles et menant à la 
traversée des Pyrénées résument les itinéraires innombrables empruntés par les voyageurs.  
 
Églises de pèlerinage ou simples sanctuaires, hôpitaux, ponts, croix de chemin jalonnent ces voies et 
témoignent des aspects spirituels et matériels du pèlerinage. Exercice spirituel et manifestation de la 
foi, le pèlerinage a aussi touché le monde profane en jouant un rôle décisif dans la naissance et la 
circulation des idées et des arts. »  
 
Déclaration par l'Unesco de la Valeur Universelle Exceptionnelle des « Chemins de Saint-Jacques de Compostelle en 
France » 
 
 
Un bien culturel en série est constitué d’éléments discontinus répartis sur un territoire donné.  
 
Le bien en série « Chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle en France » rassemble, sur notre 
territoire national, une sélection de 71 édifices ou ensembles d’édifices et de 7 sections de sentier. 
Ces 78 composantes sont ainsi réparties dans 95 communes, 32 départements et 13 régions 
françaises (10 dans la nouvelle organisation territoriale). 
 
Cet ensemble composite, rappelé dans la déclaration de Valeur Universelle Exceptionnelle, traduit les 
fondamentaux du pèlerinage médiéval : la dévotion, l'accueil et les soins, le franchissement des 
obstacles rencontrés sur le chemin. 
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MIDI-PYRÉNÉES - LANGUEDOC-ROUSSILLON 
COMPOSANTE VILLE DEPARTEMENT 

Eglise Notre-Dame-de-Tramesaygues Audressein Ariège 
Cathédrale Notre-Dame-de-la-Sède, palais 
épiscopal 

Saint-Lizier Ariège 

Ancienne cathédrale et cloître Saint-Lizier Ariège 
Rempart Saint-Lizier Ariège 
De Nasbinals à Saint-Chély-d’Aubrac (17 km) Section de sentier  Lozère et Aveyron 
Abbatiale Sainte-Foy Conques Aveyron 
Pont sur le Dourdou Conques Aveyron 
Pont-Vieux Espalion Aveyron 
Pont sur le Lot Estaing Aveyron 
De Saint-Côme-d’Olt à Estaing (17 km) Section de sentier  Aveyron 
Pont dit « des pèlerins » sur la Boralde Saint-Chély-d’Aubrac Aveyron 

Ancienne cathédrale Notre-Dame 
Saint-Bertrand-de-
Comminges 

Haute-Garonne 

Basilique paléochrétienne, chapelle Saint-Julien 
Saint-Bertrand-de-
Comminges 

Haute-Garonne 

Basilique Saint-Sernin Toulouse Haute-Garonne 
Hôtel-Dieu Saint-Jacques Toulouse Haute-Garonne 
Basilique Saint-Just Valcabrère Haute-Garonne 
Cathédrale Sainte-Marie Auch Gers 

Pont d’Artigues ou de Lartigues 
Beaumont-sur-l’Osse / 
Larressingle 

Gers 

Collégiale Saint-Pierre La Romieu Gers 
De Lectoure à Condom (35 km) Section de sentier  Gers 
Hospice du Plan et chapelle Notre-Dame-de-
l’Assomption, dite chapelle des Templiers 

Aragnouet Hautes-Pyrénées 

Eglise paroissiale Saint-Jean-Baptiste Gavarnie Hautes-Pyrénées 
Eglise Saint-Laurent et Notre-Dame Jézeau Hautes-Pyrénées 
Eglise Saint-Jacques Ourdis-Cotdoussan Hautes-Pyrénées 
De Bach à Cahors (26 km) Section de sentier  Lot 
Cathédrale Saint-Etienne Cahors Lot 
Pont Valentré Cahors Lot 
De Faycelles à Cajarc (22,5 km) Section de sentier  Lot 
Hôpital Saint-Jacques Figeac Lot 
Dolmen de Pech-Laglaire 2 Gréalou Lot 
De Montredon à Figeac (18 km) Section de sentier  Lot 
Basilique Saint-Sauveur et crypte Saint-
Amadour 

Rocamadour Lot 

Eglise Notre-Dame-du-Bourg Rabastens Tarn 
Abbatiale Saint-Pierre et cloître Moissac Tarn-et-Garonne 
Ancienne abbatiale Saint-Gilles-du-Gard Gard 
Pont du Diable Aniane/Saint-Jean-de-Fos Hérault 
Ancienne abbaye de Gellone 
 

Saint-Guilhem-le-Désert Hérault 

AQUITAINE - LIMOUSIN - POITOU-CHARENTES  
COMPOSANTE VILLE DEPARTEMENT 

Ancienne cathédrale Saint-Jean-Baptiste Bazas Gironde 
Basilique Saint-Michel Bordeaux Gironde 
Cathédrale Saint-André Bordeaux Gironde 
Basilique Saint-Seurin Bordeaux Gironde 
Ancienne abbaye Notre-Dame de la Sauve 
Majeure 

La Sauve Gironde 

Eglise Saint-Pierre La Sauve Gironde 
Eglise de Notre-Dame-de-la-Fin-des-Terres Soulac-sur-Mer Gironde 
Cathédrale Saint-Front Périgueux Dordogne 
Eglise Saint Avit Saint-Avit-Sénieur Dordogne 
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Eglise abbatiale Notre-Dame de la Nativité Le Buisson-de-Cadouin Dordogne 
Eglise Sainte-Quitterie Aire-sur-l’Adour Landes 
Clocher-porche de l'ancienne église Mimizan Landes 
Abbaye Saint-Sever Landes 
Abbaye Saint-Jean Sorde-l’Abbaye Landes 
Cathédrale Saint Caprais Agen Lot-et-Garonne 
D'Aroue à Ostabat (22 km) Section de sentier  Pyrénées-Atlantiques 
Cathédrale Sainte-Marie Bayonne Pyrénées-Atlantiques 
Eglise Saint-Blaise L’Hôpital-Saint-Blaise Pyrénées-Atlantiques 
Eglise Sainte Marie Oloron-Sainte-Marie Pyrénées-Atlantiques 
Porte Saint Jacques Saint-Jean-Pied-de-Port Pyrénées-Atlantiques 
Eglise Saint-Léonard Saint-Léonard-de-Noblat Haute-Vienne 
Eglise Saint-Pierre Aulnay Charente-Maritime 
Ancien hôpital des Pèlerins Pons Charente-Maritime 
Eglise Saint-Eutrope Saintes Charente-Maritime 
Abbaye royale Saint-Jean-Baptiste Saint-Jean-d’Angély Charente-Maritime 
Eglise Saint-Hilaire Melle Deux-Sèvres 
Eglise Saint-Hilaire-le-Grand Poitiers Vienne 

AUVERGNE - RHÔNE-ALPES 
COMPOSANTE VILLE DEPARTEMENT 

Cathédrale Notre-Dame Le Puy-en-Velay Haute-Loire 
Hôtel-Dieu Saint-Jacques Le Puy-en-Velay Haute-Loire 
Eglise Notre-Dame-du-Port Clermont-Ferrand Puy-de-Dôme 

PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR 
COMPOSANTE VILLE DEPARTEMENT 

Eglise Saint-Honorat  Arles Bouches-du-Rhône 
BOURGOGNE - FRANCHE-COMTÉ 

COMPOSANTE VILLE DEPARTEMENT 
Eglise Saint-Jacques  Asquins Yonne 
Basilique Sainte-Madeleine Vézelay Yonne 
Eglise prieurale Sainte-Croix-Notre-Dame La Charité-sur-Loire Nièvre 

CENTRE 
COMPOSANTE VILLE DEPARTEMENT 

Cathédrale Saint-Etienne Bourges Cher 
Collégiale Saint-Etienne Neuvy-Saint-Sépulchre Indre 

ILE DE FRANCE 
COMPOSANTE VILLE DEPARTEMENT 

Tour Saint-Jacques Paris Paris 
BASSE-NORMANDIE - HAUTE-NORMANDIE 

COMPOSANTE VILLE DEPARTEMENT 
Le Mont-Saint-Michel Le Mont-Saint-Michel Manche 

NORD-PAS-DE-CALAIS - PICARDIE 
COMPOSANTE VILLE DEPARTEMENT 

Eglise paroissiale Saint-Jacques Compiègne Oise 
Eglise paroissiale Saint-Jacques-le-Majeur-et-
Saint-Jean-Baptiste 

Folleville Somme 

Cathédrale Notre-Dame Amiens Somme 
ALSACE - CHAMPAGNE-ARDENNE - LORRAINE 

COMPOSANTE VILLE DEPARTEMENT 
Eglise Notre-Dame-en-Vaux Châlons-en-Champagne Marne 
Basilique Notre-Dame L’Épine Marne 
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Un héritage à transmettre et à préserver 
 
 
Les chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle constituent un patrimoine humain et vivant. Ils 
bénéficient d’une notoriété internationale et d’une image très positive, synonyme de fraternité, de 
ressourcement, de découverte de l'histoire et des gens, de liberté et de dépouillement. 
 
Ces anciens chemins de pèlerinages sont les voies d’une itinérance contemporaine où s’expriment 
selon les individus, une quête spirituelle, un défi personnel, un désir de découverte d’un patrimoine 
culturel, un besoin d’échanges et de partage…  
 
Edifices, grands ou petits, paysages et croyances constituent le cadre de l’itinérance vers Saint-
Jacques-de-Compostelle. Ils en font sa richesse et sa fragilité. 
 
L’inscription du bien « Chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle en France » sur la Liste du 
patrimoine mondial pose l’enjeu de préserver cet univers particulier tout en permettant aux territoires 
traversés de se saisir de la valorisation des chemins au service du développement local. De plus, 
l’attention portée aux composantes patrimoine mondial doit avoir valeur d’exemple et entraîner une 
meilleure mise en valeur du tissu des itinéraires jacquaires qui irrigue les terroirs français. 
 
Cela  implique de mettre en place des outils de gestion qui permettent de garantir et d’encourager la 
protection, la conservation et la valorisation des édifices et des paysages qui composent le bien. Or, 
ces actions ne peuvent pas être mises en œuvre sans l’implication des propriétaires et des 
gestionnaires des composantes de ce bien.  
 
 

La nécessité d’une gestion partagée 
 
 
L’État, en tant que garant du bien, veille à mettre en place les conditions de gestion conformes aux 
exigences de l’Unesco : respect de l’authenticité et de l’intégrité du bien, mise en valeur culturelle et 
touristique équilibrée, rayonnement du bien à l’échelle internationale.  
 
L’exercice de ces responsabilités devient très complexe pour le bien « Chemins de Saint-Jacques-de- 
Compostelle en France ». Ce bien présente en effet la particularité d’être un bien « en série », ce qui 
implique que chacune des composantes doit satisfaire aux conditions de gestion qui viennent d’être 
évoquées, mais surtout, qu’elles doivent être solidaires de l’ensemble : pour l’Unesco, les 78 
composantes du bien « Chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle en  France » constituent un 
bien unique. La négligence d’une seule des composantes vis-à-vis des obligations de gestion peut 
entraîner la perte de l’inscription pour l’intégralité du bien. 
 
La nécessité d’installer les solidarités indispensables autour d’un plan de gestion partagé 
passe ainsi nécessairement par la constitution et l’animation du réseau du bien.  
 
L’ACIR Compostelle possède une expérience acquise depuis 25 ans dans le domaine du patrimoine 
compostellan. Elle a expérimenté et mis en pratique des méthodes de valorisation concernant à la fois 
l’ensemble des chemins vers Compostelle et le bien Unesco. Elle rassemble aujourd’hui les 2/3 des 
composantes du bien « Chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle en France ».  
 
Située au carrefour de l’action culturelle, de la sauvegarde des patrimoines et de l’économie 
touristique (itinérance pédestre, équestre, cycliste, tourisme culturel), elle est l’interlocuteur naturel  
des institutions, du monde associatif et du secteur marchand oeuvrant sur des itinéraires. 
 
En raison de son caractère parapublic et de son implication dès l'origine dans la reconnaissance du 
bien, elle s’est naturellement positionnée pour former le réseau du bien et pour l’animer. 
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Le protocole d’accord 
 
Le  protocole d’accord signé le 5 novembre 2015 entre le préfet de la région Midi-Pyrénées, préfet 
coordonnateur du bien du patrimoine mondial « Chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle en 
France », et le Président de l’ACIR Compostelle, concrétise la  volonté de construire une relation de 
partenariat capable d’apporter, chacun dans son domaine de compétences, des réponses concrètes 
aux besoins de gestion du bien.  
 
Le protocole est signé pour une durée de trois ans. Il répond aux enjeux principaux dégagés pour le 
bien et rappelés par le préfet coordonnateur dans la réunion constitutive du comité interrégional pour 
le suivi du bien du 19 janvier 2015. 
 
Les enjeux  

• Organiser une gouvernance locale autour de chaque composante en mettant en œuvre des 
dispositifs de gouvernance, de gestion, d’animation et de suivi du bien ; 
 

• Fédérer les acteurs locaux au plus près des enjeux de territoire pour gérer et animer chaque 
composante ; 
 

• Fédérer le réseau de l’ensemble des propriétaires / gestionnaires des 78 composantes afin de 
renforcer la cohésion et la coopération par la mise en place d’outils de travail communs ; 
 

• Mobiliser les acteurs et les habitants pour la préservation du patrimoine et des sentiers ; 
 

• Animer le réseau au bénéfice de la valorisation et du rayonnement de l’ensemble du bien 
« Chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle en France ». 
 

Les axes de travail 

• Structurer et animer le réseau du bien afin de permettre une gestion partagée. Organiser les 
solidarités indispensables au maintien de l’inscription du bien ; 
 

• Créer des outils communs pour développer en priorité l’itinérance douce et un tourisme 
culturel ; 
 

• Donner une visibilité au bien à travers le développement d’outils de communication et 
d’espaces d’interprétation ; 
 

• Définir et faire partager le projet scientifique et culturel du bien ; 
 

• Approfondir la connaissance scientifique du bien, favoriser la recherche et la communication 
autour des valeurs culturelles et humanistes du bien ; 
 

• Faire émerger des coopérations et un projet collectif sur les plans culturel, scientifique et 
économique ; 
 

• Encourager l'interprétation et la médiation pour rendre le bien accessible à tous les publics ; 
 

• Développer le rayonnement du bien à l’international. 


